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L’importance  
du secteur des PME
La microfinance a pour but de donner accès à des services financiers à des 
exclus du système bancaire classique. Elle s’est développée de manière 
spectaculaire, en particulier en faveur des très petites entreprises urbaines. 

1  Source : portail microfinance : financer efficacement les PME en Afrique : une vision du terrain – Gouillat, E., novembre 2017.

Mais force est de constater qu’il subsiste un 
chaînon manquant : les petites et moyennes 
entreprises. Elles représentent 90% des socié-
tés privées africaines, mais seules 10% ont accès 
au financement1, ce qui freine leur développe-
ment : les PME sont souvent jugées trop risquées 
par les banques. 

De leur côté, les Institutions de Microfinance ren-
contrent un certain nombre de défis à relever : 

|| La capacité d’analyse des risques (bilans, 
endettement, …) ;

|| Une méthodologie adaptée (offre de pro-
duits et demande de garanties) ; 

|| La nécessité d’accompagner les clients ; 

|| Les moyens financiers suffisants (montants et 
durée).

Selon la  
Banque Mondiale, 

le déficit de 
financement des 

PME est de  
2,6 milliards US$ 

dans le monde. 
Celui-ci est surtout 

accentué  
en Afrique  
et en Asie.



-le déficit de financement  
des PME
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Autres types  
de sociétés

Les PME représentent

90%
des sociétés en Afrique

10% 
de ces PME  
ont accès  

au financement
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Les coopératives 
rurales de producteurs 
et leurs valeurs 
spécifiques 
Lors d’un atelier organisé à Addis Abeba dans le cadre de la semaine 
africaine de la microfinance en octobre 2017, SOS Faim a tenu à rappeler 
que les coopératives rurales créées à l’initiative des producteurs sont des 
PME d’un type bien particulier, qui méritent l’attention de par les valeurs 
qu’elles véhiculent. 

Ces 7 valeurs 
sont évidemment 

« idéales » :  
elles ne se 

retrouvent pas 
toutes dans chaque 

coopérative, mais 
elles représentent 

plutôt un 
important 

potentiel vers 
lequel tendre. 
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Les 7 valeurs 

coopératives

1 Démocratie   Les dirigeants sont élus démocratiquement  

par et parmi les membres. Tous les membres,  

sans discrimination, votent selon le principe :  

une personne, une voix. 

2 Solidarité   La coopérative et ses membres sont solidaires 

entre eux et envers la communauté.

 

3 Responsabilité  Tous les membres, en tant qu’associés ou en tant 

qu’élus, sont responsables de la coopérative.

 

4 Pérennité  La coopérative est un outil au service des 

générations présentes et futures.

5 Transparence   La coopérative a une pratique de transparence  

à l’égard de ses membres et de la communauté. 

6 Proximité   La coopérative contribue au développement  

régional et à l’ancrage local.

7 Service  La coopérative fournit des services et produits 

dans l’intérêt de l’ensemble de ses membres  

en vue de satisfaire leurs besoins économiques  

et sociaux.
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Un secteur en plein 
renouveau
Le secteur coopératif a connu de mauvaises expériences marquées par le 
dirigisme des États pendant les années 1970 et 1980. 

Mais un renouveau a été observé à partir des 
années 1990, en lien avec la croissance de l’éco-
nomie sociale et solidaire. Sans pour autant 
présenter un tableau idéal ! Le secteur connaît 
encore des faiblesses en terme de gouvernance, 
de gestion, de capacité en fonds propres. Ces 
difficultés sont en réalité similaires à celles des 
autres PME

Une coopérative rurale de producteurs a des 
besoins financiers spécifiques, à la fois pour ses 
associés et pour des initiatives collectives (fonds 
de roulement et de commercialisation, construc-
tion d’infrastructures et mise en place d’équipe-
ments collectifs). 

Une approche intéressante pour une coopé-
rative est de développer des relations et colla-
borations avec des institutions financières exis-
tantes. Elle présente souvent des avantages pour 
les deux parties prenantes, avantages qui seront 
illustrés par la présentation de 3 démarches, au 
Mali, au Sénégal et en éthiopie. 

Ces trois cas ont des spécificités différentes : 
l’expérience malienne est présentée du point 
de vue de la coopérative de production ; dans 
le cas du Sénégal, les coopératives et les insti-
tutions financières sont associées dès le départ ; 
dans le cas éthiopien, c’est l’institution finan-
cière qui fait le choix coopératif. 

Mali, FASO JIGI : l’embarras du choix ? 
Faso Jigi est une union de sociétés coopératives de la région de Ségou au 
Mali. Elle vient de fêter ses 20 ans d’existence. Elle est active sur plusieurs 
filières : niébé, riz, céréales sèches (mil, sorgho et maïs) et échalote. 

L’objectif de l’organisation est d’obtenir le prix 
le plus juste pour les différents produits et d’as-
surer dès lors un revenu stable à ses membres. 

La spécificité de Faso Jigi est d’avoir développé 
des relations commerciales avec trois institutions 

financières différentes, en fonction de différents 
critères : la proximité géographique et les condi-
tions des produits proposés. Une certaine forme 
de mise en concurrence a ainsi été créée. 
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L'activité de FASO JIGI
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Comparaison des différentes 
collaborations : 
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Les opérations 
financées par 
les différentes 
institutions 
financières  
ont atteint 
des montants 
importants.
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Sénégal, L’Union Financière 
Mutualiste de Louga 
Dès le départ, un cadre institutionnel groupant les organisations  
de producteurs et les institutions financières. 

L’UFM est une institution mutualiste communau-
taire d’épargne et de crédit (IMCEC) fondée en 
2008. Elle présente la particularité d’être com-
posée de 10 mutuelles avec un cadre promo-
teur de 22 coopératives paysannes : un lien fort 
pour un dialogue stratégique autour du finance-
ment rural.

L’UFM compte plus de 15.000 membres avec un 
portefeuille de crédit supérieur à 1,5 millions €. 

Les avantages des synergies : 

Pour l’OP Pour l’IF

Valorisation du potentiel économique des activi-
tés agricoles des OP et de leurs membres

Rentabilité accrue grâce à une relation durable 
avec les OP

Inclusion financière des populations rurales avec 
dynamiques de développement local, notamment 
grâce à la mobilisation d’épargne des migrants

Développement de nouvelles niches de marché

Gestion et diversification des risques

Deux expériences concrètes

|| Un programme de microfinance pour les 
jeunes (vallée du fleuve Sénégal)

Cette initiative est une réponse à la demande de 
financement de producteurs individuels via leurs 
associations : 740 jeunes ont accédé à un finance-
ment sur 5 ans, à la fois pour des investissements 
et pour disposer d’un fonds de roulement. 

|| Le financement de la coopérative Fapal (bas-
sin arachidier)

Cette démarche vient en réponse à des besoins 
collectifs : investissements agricoles (un atelier 
de fabrication de matériel agricole) et mise à 
disposition de fonds de roulement en lien avec 
la culture du mil, du niébé et de l’arachide. 

De manière transversale, l’UFM a fait le choix de 
s’impliquer dans le développement de la digi-
talisation via un projet de mise en place d’une 
plate-forme regroupant les acteurs des diffé-
rentes chaînes de valeur, dont les OP (système 
d’information sur les marchés) et l’application 
de la finance digitale pour diminuer les coûts de 
transaction des opérations. 

Elle est également bien active en matière de 
plaidoyer pour que la réglementation soit plus 
favorable au financement agricole. Un exemple 
très concret est celui de la mise en œuvre d’un 
système de récépissés d’entrepôts (warrantage). 
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Deux essais  
sur le terrain 
au Sénégal
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éthiopie, WASASA MFI
Travailler avec des coopératives indépendantes

L’organisation a été créée en septembre 2000 à 
l’initiative d’une ONG d’appui au développe-
ment : Oromo Self-reliance Association – OSRA. 

Elle est actuellement l’une des principales IMF 
privées du pays avec plus de 70 000 emprun-
teurs et plus de 140 000 épargnants actifs. 

Début 2018, l’épargne collectée représente 
4.853.711 € et le volume des prêts est de 
11.780.482 €. Wasasa est dès lors obligée d’em-
prunter des fonds sur le marché financier éthio-
pien pour répondre à l’ensemble des besoins de 
crédits. 

75 % de son activité sont réalisés en zones rurales.

Le mouvement coopératif en Éthiopie est carac-
térisé par une forte impulsion du gouvernement 
dans les différents secteurs, que ce soit l’épargne 
et le crédit et les principales productions agri-
coles (café, apiculture, multiplication de se-
mences, canne à sucre, élevage, pisciculture, …). 

Dès lors, il y a plus de 78 000 coopératives en 
Éthiopie. Avec une sorte d’effet pervers : l’im-
plication des services gouvernementaux est tel-
lement forte que souvent, les dirigeants et les 

membres de ces coopératives sont persuadés 
qu’ils ne peuvent se passer de l’appui de ces 
services publics : par exemple, 93 % d’entre eux 
pensent qu’il faut absolument collaborer avec 
les services de l’État. Mais avec le paradoxe que 
seuls 37 % apprécient vraiment cet appui.

Cette situation et cet état d’esprit génèrent des 
attentes importantes, un manque d’appropria-
tion, des faiblesses de gouvernance … Souvent, 
on retrouve des ONG locales derrière les coo-
pératives à succès.

Wasasa a développé un produit destiné à ce 
marché des coopératives, et plus spécifique-
ment pour des coopératives « indépendantes ». 

Cette approche présente différents avantages 
pour Wasasa : elle est clairement liée à son objet 
social ; elle permet à la fois de réduire les coûts 
et de limiter les risques. 

Du côté des coopératives l’intérêt est d’avoir 
accès au financement, et donc, de diversifier les 
services aux membres, tout en améliorant leur 
gestion en lien avec la préparation des dossiers 
de crédit. 

Une réussite concrète 
Wasasa a appuyé une coopérative de multiplication de semences qui 
compte 82 membres. Cette coopérative avait reçu le soutien d’une ONG 
d’appui et a continué à fonctionner avec succès après son retrait. 

On y observe un leadership fort. La coopérative 
est équipée d’un entrepôt, d’une sélection-
neuse de semences et d’un tracteur. 

Un premier crédit de Wasasa pour l’achat de se-
mences de 300 000 Birrs (8.965 €) à 15% ‘flat’ a 
été remboursé sans difficulté par la coopérative. 

La volonté de Wasasa de servir ce type de coo-
pératives entraîne la nécessité pour l’IMF de dis-
poser de ressources humaines spécialisées dans 
le financement de l’agriculture, mais aussi d’avoir 
des sources de financement à moyen et à long 
terme pour octroyer des crédits d’investissement 
correspondant aux besoins des coopératives. 
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l'exemple d'une coopérative  
de multiplication de semences

Chaque membre consacre  
1/2 hectare à la 
multiplication de semences

95% de la production  
vendus à la coopérative
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Conclusion 
Les différents cas présentent des points com-
muns : chaque situation est ‘gagnant-gagnant’ : 
les différents acteurs s’y retrouvent. 

Pour les institutions financières, collaborer avec 
des coopératives de producteurs permet de 
réaliser des économies d’échelle, de tisser des 
relations durables tout en élargissant leur clien-
tèle, de diversifier leur activité et donc de mieux 
gérer les risques. Et enfin, cette stratégie répond 
pleinement à leur objet social. 

Du côté des coopératives, ces relations garan-
tissent l’accès à un financement de proximité 
qui leur permet de servir plus et mieux leurs 
membres : ce renforcement est propice à une 
plus grande appropriation par les membres. 
En outre, l’entrée en matière dans le domaine 
du financement pousse à améliorer la gestion 
(exigence du montage d’un dossier de cré-
dit) et permet de valoriser le potentiel écono-
mique des activités de la coopérative et de ses 
membres. 

Il est dès lors essentiel de continuer à renforcer 
la mise en contact entre ces deux types d’acteurs 
porteurs d’un potentiel de développement des 
activités économiques des différentes agricul-
tures familiales. Le dialogue, la concertation et 
la connaissance mutuelle entre les organisations 
paysannes et les institutions financières sont un 
facteur clé de succès. 

Ce numéro de Zoom Microfinance a été rédigé par Marc 
Mees, responsable de la gestion des connaissances de  
SOS Faim Belgique, avec l’appui de Christophe Brismé et 
Laurent Biot.

Il est basé sur les contributions de Mamoutou Kané (Faso 
Jigi), Mansour Ndiaye (UFM), Amsalu Alemayehu et Sorsa 
Debela (Wasasa).

Du côté  
des organisations 

et coopératives 
de producteurs, 
il faut mettre en 

œuvre un réel 
effort d’éducation 

financière, de 
manière à réduire 

l’asymétrie de 
relations entre  

ces acteurs.
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ColLaboration ‘gagnant-gagnant’
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